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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3505
portant 
Internes en Médecine de la subdivision de 
Montpellier

Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-8 ;

Vu -16 à R. 632-20 ;

Vu le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 modifiant le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à 
;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX, Directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 27 avril 2026 ;

Vu 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu le des études de médecine ;

Vu
formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 
spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine ;

Vu
;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-2420 du 27 avril 2026 portant délégation de signature du Directeur 

Vu
en santé ;

Vu des Commissions 9 et 11 juin 2026,
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

A R R Ê T E

Article 1 : Pour la subdivision de Montpellier, la liste des lieux de stages et la liste des praticiens-maîtres de  
stages agréés pour les internes en médecine peuvent être consultées selon la publication effectuée sur le site
PAPS Occitanie, sous réserve de modifications éventuelles.

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie.

Article 3 :
publication au recueil des actes administratifs :

;

mpétent, qui peut être saisi par 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : sent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 25 juin 2026

Monsieur François MENGIN-LECREULX
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Arrêté modificatif n°2 du 3 juillet 2026 

Conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

   
 

Arrêté du 3 juillet 2026 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental des Pyrénées-Orientales 

auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil départemental des 

Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-

Roussillon ; 

Vu l’arrêté du 10 avril 2026 portant modification (n°1) de la composition du conseil 

départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du 

Languedoc-Roussillon 

Vu la désignation formulée par le mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 

Vu l’arrêté du 26 juin 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature à 

M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et 

d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 

Suppléants : 

 

- M. Arnaud CROZES 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Arrêté modificatif n°2 du 3 juillet 2026 

Conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

Fait à Marseille, le 3 juillet 2026 

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes 

de sécurité sociale 

 

 
 

 

  

MNC SANTE - R76-2026-07-03-00002 - Arrêté du 3 juillet 2026

portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil d'administration de

l'URSSAF du Languedoc-Roussillon

33



Page 3 

Arrêté modificatif n°2 du 3 juillet 2026 

Conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

 

Nom Prénom
KILBURG Gilles

PICOLE Stéphane

Vacant

Vacant

HEBRARD Emmanuel

HERNANDEZ VILHENA Bertrand

SAN JAIME Véronique

TORBISCO Arnaud

PASQUIET Patrick

SEGUIER Jean-René

DORGUEIL Dominique

VILARO Henri

Titulaire SAVINE Eric

Suppléant ASSOUMIN Ange

Titulaire GAMBIASIO Virginie

Suppléant GAULARD Jean-Philippe

FLURY Marc

TRILLES Jean-Philippe

SALVAT Sandrine

CROZES Arnaud

DAVID Albane

SLATKIN André

PRUJA Fabrice

BRUN Jean-Christophe

Titulaire REGNIER Sébastien

Suppléant BATIFOL Christophe

Titulaire LAURENT-BAYLET Jérémy

Suppléant Vacant

Titulaire BERTHALON Pierre-Marc

Suppléant Vacant

Titulaire PAYEN Martial

Suppléant Vacant

03/07/2026

Dernière(s) modification(s)

Suppléant(s)

CFE - CGC

CFTC

Dernière mise à jour : 

Les entrepreneurs

Titulaire(s)

Suppléant(s)

U2P

En tant que 

représentants des 

travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

FNAE

ANNEXE :

En tant que 

représentants des 

employeurs :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Conseil départemental des Pyrénées-Orientales auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon

Organisations désignatrices

En tant que 

représentants des 

assurés sociaux :

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)
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